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N° d'ACE :  du  

Direction : Direction de la santé, des affaires sociales et de l’intégration 

Classification : - 

Proposition du Conseil-exécutif : Sélectionner 

Garantir la qualité dans les garderies bernoises 

Le Conseil-exécutif est chargé : 

1. de préciser les normes de qualité pour les garderies ; 

2. d’assurer la prise en charge et l’encouragement des enfants par du personnel qualifié ; 

3. de durcir la réglementation en matière de surveillance des garderies et de renforcer celle-ci. 

Développement : 

Avec l’introduction des bons de garde et la libéralisation du marché des structures d’accueil qui 

l’accompagne, les garderies sont confrontées à une concurrence et à une pression sur les coûts plus 

fortes. Les frais de personnel représentant près de 80 pour cent des coûts d’exploitation des structures, il 

n’est dès lors pas surprenant que l’on tente de réduire ces frais, par exemple en abaissant le coefficient 

d’encadrement ou, plus généralement, en assouplissant les conditions d’engagement. Or, ces mesures 

d’économie affectent non seulement la qualité des garderies, mais aussi et surtout les enfants pris en 

charge, comme l’ont déjà malheureusement confirmé les derniers articles de presse parus sur la chaîne 

de garderies « Globegarden ». 

Ces conséquences négatives ne doivent pas être prises à la légère et doivent être contrées. De fait, la 

qualité des garderies a un impact décisif sur le développement des enfants. Si le canton exige à l’heure 

actuelle des bases conceptuelles, il reste muet quant à des critères de qualité mesurables. Par exemple, 

il n’énonce aucune consigne en matière de prévention de la violence et des abus sexuels dans les gar-

deries. Si l’on veut garantir et améliorer la qualité des garderies dans le canton de Berne, il est néces-

saire de se doter d’exigences plus élevées et plus précises. Dans ce sens, le label « QualilPE», déve-

loppé par la Fédération suisse pour l’accueil de jour de l’enfant « kibesuisse » et la Jacobs Foundation, 

apparaît comme un début de solution. 
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Les structures admises dans le système de bons de garde s’engagent à accueillir aussi les enfants pré-

sentant des besoins particuliers. Cependant, le canton n’exige du personnel qu’une formation de base 

d’assistante socio-éducative ou d’assistant socio-éducatif de trois ans. Par ailleurs, les groupes d’enfants 

dans les garderies sont généralement hétérogènes, d’où une diversité de besoins. La directrice ou le 

directeur d’une garderie doit donc disposer de connaissances pédagogiques, mais aussi de compé-

tences managériales. Les tâches, les compétences et les responsabilités liées aux différentes fonctions 

assumées au sein d’une garderie présupposent des qualifications spécifiques. La ville de Lucerne, con-

nue notamment pour son statut de pionnière dans le domaine des bons de garde, a reconnu cette réalité 

et fixe depuis 2019 un quota d’éducatrices et d’éducateurs de l'enfance ES dans le but d’améliorer la 

qualité des garderies. Le canton de Berne, de son côté, continue de distinguer uniquement le personnel 

qualifié de celui non qualifié. Ce faisant, les prescriptions minimales qu’il énonce quant au personnel des 

garderies ne satisfont pas ces différentes exigences (cf. art. 14 et 18 de l’ordonnance sur les prestations 

d’insertion sociale, OPIS) et restent basses en comparaison intercantonale. 

À l’heure actuelle, la surveillance des garderies incombe aux communes ou au canton en fonction des 

prestations mises sur pied. Selon l’article 5 OPIS, l’autorité responsable effectue chaque année une vi-

site de surveillance, en général annoncée, dans les structures d’accueil. Le canton de Berne compte 

nombre de garderies de bonne qualité dans lesquelles les enfants sont encouragés et peuvent se cons-

truire. Cependant, comme l’a démontré la presse en début d’année, il existe malheureusement aussi des 

structures de mauvaise qualité. Il est de la responsabilité du canton d’assurer une surveillance fiable des 

structures d’accueil, ce qui nécessite une réglementation plus stricte. 

Le canton devrait en outre exploiter plus fortement le potentiel que représentent les garderies, qui jouent 

un rôle central dans l’éducation et l’accueil des jeunes enfants (EAJE), notamment au vu de la dernière 

enquête PISA. Et ce au moyen d’une bonne qualité des structures d’accueil, cela va de soi. 

(Selon la dernière enquête PISA, la part d’enfants issus de familles socialement défavorisées et obtenant 

de bons résultats aux tests est passée en Suisse de 30 à 27 pour cent.) 
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